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COMMUNIQUÉ DU GROUPE RENAULT   

 

 

Boulogne-Billancourt, 24 février 2020 – La société Renault SAS a pris connaissance 

du communiqué du procureur de la République de Nanterre daté du 19 février 2020 

annonçant l’ouverture d’une information judiciaire contre X pour des faits commis au 

détriment du Groupe Renault.  

Dans le prolongement des signalements et initiatives prises auparavant, la société 

Renault SAS s’est constituée partie civile afin de faire valoir ses droits et continuera à 

coopérer pleinement avec les autorités judiciaires.  

  

Elle se réserve, en outre, la possibilité de solliciter des dommages et intérêts en fonction 

de l’issue des investigations en cours. 

 

 

A propos du Groupe Renault 

Constructeur automobile depuis 1898, le Groupe Renault est un groupe international présent 

dans 134 pays qui a vendu près de 3,8 millions de véhicules en 2019. Il réunit aujourd’hui plus 

de 180 000 collaborateurs, dispose de 40 sites de fabrication et 12 700 points de vente dans le 

monde.  

Pour répondre aux grands défis technologiques du futur et poursuivre sa stratégie de croissance 

rentable, le Groupe s’appuie sur son développement à l’international. Il mise sur la 

complémentarité de ses cinq marques (Renault, Dacia, Renault Samsung Motors, Alpine et 

LADA), le véhicule électrique et son alliance unique avec Nissan et Mitsubishi Motors. Avec une 

équipe 100 % Renault engagée depuis 2016 dans le championnat du monde de Formule 1, la 

marque s’implique dans le sport automobile, véritable vecteur d’innovation et de notoriété. 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

  

  

 
 

 

 

 

 


